ENTENTE RELATIVEMENT AU CODE D' ÉTHIQUE POUR LES PARENTS  ET LES JOUEURS DE L'ASSOCIATION DE HOCKEY 

DE DOLLARD-DES-ORMEAUX

 

 ATTENDU QU'être membre de l'Association de Hockey de Dollard-des-Ormeaux, ci-après nommée  «AHD»,  n'est pas un droit absolu mais un privilège.
 
ATTENDU  QUE les parents de l'enfant mineur conviennent qu'ils sont responsables de la conduite de leur enfant.
 
ATTENDU QUE la conduite et le comportement des parents peuvent affecter la position de leur enfant dans la «AHD».
 
ATTENDU QUE l'adhésion des parents et du joueur peut être révoquée pour les motifs suivants :
 
QUE LES PARENTS ET LE JOUEUR CONVIENNENT ET CONSENTENT DE CE QUI SUIT :
  
1.
Que le préambule ci-dessus mentionné fait partie intégrante de la présente entente ;
 
2.
Que le joueur et les parent doivent obéir et respecter les règles de l'Équipe telles qu'indiquées par l'entraîneur ;
 
3.
Que le joueur et les parents doivent démontrer du respect pour les arbitres, les entraîneurs et leurs coéquipiers ;
 
4.
Que le joueur et les parents doivent s'abstenir de critiquer leurs coéquipiers, les arbitres et les entraîneurs ;

 
5.
Que le joueur et les parents ont été dûment informés du Règlement 80-673 respectant l'utilisation du Centre civique et que ledit Règlement stipule que toute personne doit s'abstenir d'utiliser un langage injuriant, insultant ou obscène et ne peut agir contrairement à l'ordre public, le tout tel qu'il appert à l'article 2-7 ;
 
6.
Que le joueur et les parents consentent à ce que «AHD» peut, à son entière discrétion, déterminer ce qu'elle juge être un comportement inacceptable ;
 
7.
Que le Conseil d'administration de «AHD» a le droit absolu et le pouvoir de décider de ce qui suit :
a)          donner un avertissement à un parent ou à un joueur ;
b) suspendre un joueur pour une période à être déterminée par le Conseil  d'administration de «AHD» et ce, à leur entière discrétion ;
c) révoquer l'adhésion du parent ou du joueur de «AHD» pour une période à être déterminée par le Conseil d'administration de «AHD» et ce, à leur entière discrétion ;
d) empêcher un parent d'assister à une partie de hockey ou à une pratique peut importe si cette partie de hockey ou cette pratique se tient au Centre civique de Dollard-des-Ormeaux ;
 
8.
Que la présente entente sera interprétée selon les lois de la province de Québec ;
 
ET NOUS AVONS SIGNÉ EN LA VILLE DE DOLLARD-DES-ORMEAUX
CE _____ E JOUR DE _____________ 200__
 
__________________________



__________________________
        (Signature des parents)





  (Signature du joueur)
